
 

   MAIRIE DE TINCQUES                                           Département du Pas-de-Calais 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 28 septembre 2020 

 
DÉLIBÉRATION N° 2020-15 

 
Nombre de membres en exercice : 15     Présents : 14      Pouvoirs : 00     Pour : 14       Contre : 00     Abstention(s) : 00 
 

 
Le vingt huit septembre deux mil vingt à dix neuf heures trente minutes, le conseil municipal, 
régulièrement convoqué, s’est réuni à la Mairie de TINCQUES, sous la présidence de Monsieur Jacques 
THELLIER, Maire, par suite de convocation en date du vingt deux septembre deux mil vingt, dont un 
exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 
 
Présents : MM. André BOUCHIND’HOMME, Alain CITERNE, Maryse DELASSUS, Antoine DELION, 
Vincent DELION, Florence DÉTOURNÉ, Françoise DÉTOURNÉ, Philippe DUBAR, Laëtitia DUBOIS, 
Gérard FLEURBAEY, Daniel MIVELLE, Bruno POULAIN, Jacques THELLIER et Didier VAILLANT. 
 
Absent : Cyrille GOUILLARD 
 
Madame Florence DÉTOURNÉ est élue secrétaire de séance. 

 
Lutte contre l’insécurité routière – désignation d’un élu référent sécurité routière 
 
La séance ouverte Monsieur le Maire : 
- rappelle que la lutte contre l’insécurité routière constitue l’une des préoccupations majeures du 
gouvernement, que les maires et les présidents d’intercommunalités interviennent sur des champs de 
compétence très larges qui permettent une prise en compte de la sécurité routière dans les politiques 
locales et sont donc des partenaires incontournables de l’Etat. 
- fait connaître que le Préfet du Pas-de-Calais et le Président de l’association des Maires du Pas-de-
Calais ont signé une charte de partenariat démontrant leur volonté de contribuer à la diminution du 
nombre des accidents, de blessés et de tués sur les routes de notre département. 
- dit qu’à la demande des services préfectoraux (cf courrier du 7 juillet 2020), il y a lieu de procéder à la 
désignation d’un élu référent, de manière à faciliter les échanges avec la coordination sécurité routière 
- demande de délibérer sur la question 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son Président : 
  
- désigne, à l’unanimité, Monsieur Antoine DELION (chtoine62@gmail.com / 06-73-48-55-34), 
fonctionnaire de police, domicilié 14 rue de Tincques au hameau de Tincquette à TINCQUES en qualité 
d’élu référent sécurité routière. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que susdits. 
  
Signatures des membres présents    Jacques THELLIER 
        Maire de TINCQUES 
  

mailto:chtoine62@gmail.com

